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AR-CO-2023-18

ARRETE DU PRESIDENT  FIXANT  LA COMPOSIÏION  DU JURY ET LA LISTE DES CORRECTEURS  DE L'EPREUVE

ECRITE DE L'EXAMEN  PROFESSIONNEL  DE

TECHNICIEN  TERRITORIAL  PRINCIPAL  DE 2""'  CLASSE

Spécialités  : « Aménagement  urbain  et développement  durable  »» et «« Déplacements,  transports  )»

PROMOTION  INTERNE

SESSION 2023

Le Président  du Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude,

VU le Code  général  de la fonction  publique,

VU le décret  no2010-329  du 22 mars  2040  modifié,  portant  dispositions  statutaires  communes  à divers  cadres

d'emplois  de fonctionnaires  de la catégorie  B de la Fonction  Publique  Territoriale,

VU le décret  no2010-1357  du 9 novembre  2010  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des techniciens

territoriaux,

VU le décret  no2010-1360  du 9 novembre  2010  fixant  les modalités  d'organisation  de l'examen  professionnel

prévu  à l'article  1l  du décret  no2010-1357  du 9 novembre  2010  portant  statut  particulier  du cadre  d"emplois

des techniciens  territoriaux,

VU le décret  no2013-593  du 5 juillet  2013  relatif  aux conditions  générales  de recrutement  et d"avancement

de grade  et portant  dispositions  statutaires  diverses  applicables  aux fonctionnaires  de la fonction  publique

territoriale,

VU l'arrêté  noAR-C0-2022-45  du 28 septembre  2022 portant  organisation  de l'examen  professionnel  de

technicien  principal  de  2è"" classe,  spéciaIités«aménagement  urbain,  développement  durable»,

« déplacements,  transports  )», «« réseaux,  voirie  de infrastructures  >», promotion  interne  - session  2023,

VU l'arrêté  noAR-C0-2023-02 modifié,  du 09 janvier  2023,  fixant  la liste des personnes  susceptibles  de

participer  aux  jurys  des concours  et examens  professionnels  organisés  par  le Centre  de gestion  de la fonction

publique  territoriale  de l'Aude  pour  I"année  2023,

VU le PV de tirage  au sort  des représentants  de la CAP,

VU la désignation  du représentant  du CNFPT,

VU le règlement  général  des concours  et examens  professionnels  organisés  parles  Centres  de gestion  de la

fonction  publique  territoriale  de la région  Occitanie,

ARRETE

Article  la'  : Composition  du jury

La composition  du jury  des  examens  professionnels  de  technicien  principal  de

2è""  classe,  parla  voie  de la promotion  interne,  pour  les spécialités  :

- « aménagement  urbain  et développement  durable  »

- (« déplacements,  transports  »
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est  fixée  ainsi  qu"il  suit  :

Collège  des  élus  : Madame  BONNET  Danielle,  Présidente  du jury,  Maire  de Cailhavel  (11)

Monsieur  DELFOUR  Grégory,  Président  du jury  suppléant,  Maire  de Cuxac  d"Aude  (11)

Collège  des

personnalités

qualifiées  :

Monsieur  MELIN  Eric,  Ingénieur  territorial  principal,  Chef  de service,  Département  de

I"Hérault  (34)

Madame  DAYRE  Catherine,  Ingénieur  territorial  hors  classe,  Directrice  aménagement

et patrimoine,  Ville  de Castelnau-le-Lez  (34)

Collège  des

fonctionnaires  :

Madame  BARTHAS  Marilyne,  Représentant  CAP, tiré  au sort  catégorie  B

Monsieur  ALLIES  Christophe,  Représentant  le CNFPT

Article  2 : Correcteurs  de l'épreuve  écrite  d'admissibilité

Pour  la spécialité  «« aménazement  urbain et développement  durable  )» :

- Monsieur  ABDELLI  Malik,  Technicien  territorial  principal  de 2è""  classe

- Madame  CECCONELLO  Pascale,  Attachée  territoriale  hors  classe,  Directrice

aménagement  et mobilités

Pour  la spécialité  «( déplacements,  transports  » :

- Monsieur  MELIN  Eric, Ingénieur  territorial  principal

- Monsieur  LOUBIE  Stéphane,  Ingénieur  territorial  principal

Artide  3 : Publicité

La Directrice  du Centre  de gestion  de la fonction  publique  territoriale  de l'Aude  est

chargée  de I"exécution  du présent  arrêté  dont  ampliation  sera  transmise  à Monsieur  le

Préfet  de I"Aude.

Le président  :

-certifie  sous  sa responsabilité  le caractère  exécutoire  de cet

aCtt!,

- infûrme  que  la présente  décision  peut  faire  l'objet,  dans  un

délai  de deux mois  à compter  de sa publication et/ûu

notification  le 11/04/2ü23 d'un  recours contentieux par
courrier  adressé  au Tribunal  administratif  de Montpellier,  6

rue  Pitot,  34000  Montpellier  ou par  l'application  Télérecüurs

citoyens  accessible  à partir  du  site  www.telerecours.fr.

L'auteur  de la décision  peut  également  être  saisi  d'un  recours

gracieux  dans  le même  délai.

Carcassonne,  le 1l  avril  2023

rge  BRUNEL

Dépaltenlont >

i'Aude
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